
 

 

Déclaration UE de conformité 

“Ovenhandschoen” – gant de cuisine  
 

1. Produit : manique, gant de cuisine 
 

2. Nom et adresse du fabricant : 
Miko Products BV, Archimedesbaan 16c, NL-3439 ME Nieuwegein, Les Pays-Bas 
 

3. La présente déclaration de conformité est établie sous la seule responsabilité du 
fabricant 
 

4. Objet de la déclaration : 
Manique ou gant de cuisine de différents modèles. Le produit est uniquement 
destiné à une utilisation en cuisine, par exemple afin de pouvoir manipuler des plats 
chauds, casseroles, etc., sans se brûler les mains.  
 

5. L’objet décrit au point 4 est conforme à la législation d’harmonisation de l’Union 
applicable : 
- Règlement EPI(UE) 2016/425 
- EN ISO 21420:2020 
- EN 407:2020 
 

6. L’organisme notifié SGS Fimko, notified body no. 0598, Takomotie 8 F, 00380 
Helsinki, Finland a effectué l’examen UE de type (module B) et a délivré l’attestation 
d’examen UE de type n°0598/PPE/200742. 
 

7. Signé pour et au nom de Miko Products BV 
  
 

Nieuwegein, le 30/03/2021 

 

 
T. van Gelder  
Directeur général 


